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Le présent dossier de mise en compatibilité du Plan local dôurbanisme intercommunal 

(PLUi) de la communaut® dôagglomération Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY), dans les 

Yvelines, porte sur la prise en compte du projet de construction du tron­on A®roport dôOrly 

ï Versailles-Chantiers du réseau de transport public du Grand Paris dont une section 

traverse le territoire intercommunal sur les communes de Magny-les-Hameaux et de 

Guyancourt. 

Le Maître d'ouvrage du projet est la Société du Grand Paris. Cet établissement public de 

lôEtat ¨ caract¯re industriel et commercial, cr®® par la loi nÁ 2010-597 du 3 juin 2010 

relative au Grand Paris « a pour mission principale de concevoir et dô®laborer le sch®ma 

dôensemble et les projets dôinfrastructures composant le r®seau de transport public du 

Grand Paris et dôen assurer la réalisation ». 

Le sch®ma d'ensemble du r®seau de transport public du Grand Paris a fait lôobjet, conform®ment ¨ 

lôarticle 3 de la loi du 3 juin 2010, dôun d®bat public organis® par la Commission nationale du débat 

public du 1er octobre 2010 au 31 janvier 2011. Le Conseil de surveillance de la Société du Grand Paris 

a ensuite adopt® lôacte motiv® pr®cisant le sch®ma dôensemble, qui a été approuvé par le décret 

n° 2011-1011 du 24 août 2011. 

Les plans locaux dôurbanisme (PLU) des communes de Magny-les-Hameaux et de Guyancourt ont fait 

lôobjet dôune mise en compatibilit® ¨ lôoccasion de la d®claration dôutilit® publique (DUP) du projet de 

Ligne 18 actée par le décret n° 2017-425 du 28 mars 2017. Ces documents dôurbanisme ont ensuite 

été remplacés par le PLUi de la communaut® dôagglom®ration Saint-Quentin-en-Yvelines approuvé en 

conseil communautaire le 23 février 2017. Le PLUi a depuis fait lôobjet de plusieurs ®volutions, la 

dernière procédure portant sur une révision allégée approuvée par délibération du Conseil 

communautaire le 5 mars 2020. 

Le présent dossier dôenqu°te publique pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique 

modificative modifie le projet de la Ligne 18 d®clar® dôutilit® publique sur le territoire de la 

communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines en ce quôil porte sur une 

optimisation du trac® de la ligne r®sultant de lôavancement des études techniques incluant 

notamment une modification à la marge des emprises de quatre ouvrages de service. 

Une mise en compatibilité du PLUi de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-

en-Yvelines est nécessaire pour permettre la réalisation du projet ainsi amendé. 

La communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines ne fait pas partie du p®rim¯tre dôun 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) en vigueur. 

Par ailleurs, le Schéma directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) est le document de référence 

réglementaire qui sôapplique sur le territoire communal selon les dispositions de lôarticle L. 123-4 du 

code de lôurbanisme. Le SDRIF 2013, issu de la procédure de révision du SDRIF de 1994, a été adopté 

par le Conseil r®gional dôIle-de-France le 18 octobre 2013 et approuvé par le décret n° 2013-1241 

du 27 d®cembre 2013. Il int¯gre explicitement le sch®ma dôensemble du Grand Paris. 

Les ®volutions des PLU(i) pr®sent®es ¨ lôenqu°te publique ont ®t® ponctuellement modifi®es pour 

prendre en compte les demandes formulées, avant et pendant lôenqu°te publique, notamment lors 

de la r®union dôexamen conjoint des mises en compatibilit® des documents dôurbanisme. Les 

modifications de la présente pièce sont identifiées par une barre verticale de couleur orange, sauf sur 

les extraits des PLU(i) en Partie 5. 
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1 La mise en compatibilité 

 Définition 

Conformément au 1Á de lôarticle L. 153-54 du code de l'urbanisme, une op®ration faisant lôobjet dôune 

d®claration dôutilité publique qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme 

ne peut intervenir que si l'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité 

publique et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

 Champs dôapplication 

L'obligation d'inscrire la faisabilit® r®glementaire dôune op®ration faisant lôobjet dôune déclaration 

dôutilité publique dans leur document d'urbanisme s'impose à toutes les communes ou établissements 

publics de coopération intercommunale concernés dès lors qu'ils sont dotés d'un tel document et 

quôune proc®dure de mise en compatibilit® a ®t® men®e. 

Les enquêtes publiques portant sur les projets d'infrastructures du réseau de transport public du 

Grand Paris sont ouvertes et organisées par arrêté du préfet de la région d'Ile-de-France1 : la 

procédure de mise en compatibilité relève donc de la compétence du préfet de la région d'Ile-de-

France. 

 Objet 

La procédure de mise en compatibilité doit permettre la réalisation de tous les éléments en projet du 

réseau de transport public du Grand Paris faisant lôobjet du pr®sent dossier de d®claration dôutilit® 

publique modificative sur le territoire de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-

Yvelines. 

Elle a pour effet dôadapter les dispositions existantes dans les diff®rentes pi¯ces du 

document dôurbanisme en vigueur qui sont incompatibles avec lôensemble des 

composantes du projet soumis ¨ enqu°te publique, côest-à-dire ne permettant pas sa 

réalisation.  

 
1 Article 7 du décret n° 2010-1133 du 28 septembre 2010 pris pour lôapplication de la loi relative au Grand Paris 
disposant que « les enquêtes publiques portant sur les projets d'infrastructures du réseau de transport public du 

Grand Paris sont ouvertes et organisées par arrêté du préfet de la région d'Ile-de-France » 

2 Le déroulement de la procédure 

Cinq grandes étapes jalonnent cette procédure. 

 L'examen du dossier par le préfet 

Au vu du dossier transmis par la Société du Grand Paris, le préfet détermine si le projet est ou non 

compatible avec les dispositions du PLUi approuvé de la communaut® dôagglom®ration de Saint-

Quentin-en-Yvelines. Dans la négative, le préfet engage la procédure régie par les articles L.153-54 

et R.153-14 du code de l'urbanisme et établit un projet de mise en compatibilité du PLUi avec 

l'opération. 

 Lôexamen conjoint par les personnes publiques associées avant 

lôouverture de lôenqu°te publique 

Les dispositions proposées par l'Etat pour assurer la mise en compatibilité du PLUi avec la déclaration 

dôutilité publique modificative doivent avoir fait l'objet, selon les articles L. 153-54 et R.153-14 du 

Code de lôUrbanisme, d'un examen conjoint de lôEtat, de l'®tablissement public de coop®ration 

intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées (PPA) 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de lôurbanisme. 

Cet examen conjoint se traduira par l'organisation d'une réunion ad hoc ¨ lôinitiative de la préfecture 

de r®gion, avant lôouverture de lôenqu°te publique. Le procès-verbal de la r®union dôexamen conjoint 

sera joint au dossier dôenqu°te publique. 

 Lôenqu°te publique conjointe 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le préfet de région. L'enquête 

publique portera ¨ la fois sur lôutilit® publique du projet et sur la mise en compatibilité du PLUi de la 

communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

 Lôavis du conseil communautaire 

À l'issue de l'enquête publique, le dossier de mise en compatibilité du PLUi est soumis pour avis au 

conseil communautaire. Celui-ci dispose dôun d®lai de deux mois pour donner son avis. À défaut 

dôavis, ce dernier est consid®r® comme favorable. 

 La d®claration dôutilit® publique 

La proposition de mise en compatibilité du PLUi éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 

qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête est approuvée par la déclaration d'utilité publique prise par décret en Conseil 

d'État.  

Dès lors que celle-ci est prononcée, la d®claration dôutilit® publique de l'opération emporte 

approbation des nouvelles dispositions du PLUi. Le document d'urbanisme est modifié par le décret 

lui-même et la mise en compatibilité est effective dès lôentr®e en vigueur du d®cret suite ¨ sa 

publication au Journal officiel de la République française.  

Le décret est affiché pendant un mois au siège de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent et dans les mairies des communes membres concernées, ou en mairie. 

Une mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 

département2.  

2 Articles L. 153-58, R. 153-20 et R. 153-21 du code de lôurbanisme 
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3 Le contenu du dossier de mise en compatibilité 

Ce dossier comprend les documents suivants : 

¶ Une notice explicative de présentation, définissant sur le territoire communal les 

caractéristiques essentielles du projet soumis à enquête. Elle aborde deux sujets : 

o la présentation du projet soumis à enquête (présentation générale, objectifs, 

pr®sentation technique de lôinfrastructure) et pr®sentation des caractéristiques du 

projet sur la commune ; 

o les incidences du projet sur le PLUi et la justification des évolutions nécessaires pour 

permettre sa réalisation ; 

¶ Un complément au rapport de présentation du PLUi afin dôy ajouter un expos® des motifs 

de la présente mise en compatibilité ; 

¶ Les extraits du document graphique du règlement (plan de zonage) : dans leur version 

issue du document en vigueur, dans une version sur laquelle sont représentées les évolutions 

proposées, et dans la version mise en compatibilité avec le projet. Cette dernière fait 

notamment apparaître, selon les besoins du projet ; 

¶ Les extraits des orientations d'aménagement et de programmation (OAP) : dans la 

version issue du document en vigueur, dans une version sur laquelle sont représentées les 

évolutions proposées, et dans la version revue pour être mise en compatibilité avec le projet ;  

¶ Les extraits de la pièce écrite du règlement du PLUi : dans la version initiale du document 

en vigueur et dans la version revue pour être mise en compatibilité. Cette dernière introduit 

les modifications de texte nécessaires dans les différents articles pour autoriser le projet et 

toutes ses composantes et en rendre possible sa réalisation. 

4 Textes régissant la procédure de mise en compatibilité 

La procédure de mise en compatibilité est élaborée conformément aux articles L.153-54 à L.153-59, 

R.153-13 et R.153-14 du code de lôurbanisme. 

 Article L.153-54 du code de lôurbanisme 

Lôarticle L.153-54 du Code de lôurbanisme dispose que : 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 

déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne 

peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 

général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de 

la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le 

maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 

conjoint ». 

 Article L.153-55 du code de lôurbanisme 

Lôarticle L.153-55 du Code de lôurbanisme dispose que :  

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une 

personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 

commune ;  

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 

dans les autres cas ». 
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 Article L.153-56 du code de lôurbanisme 

Lôarticle L.153-56 du code de lôurbanisme dispose que : 

« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un 

projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le plan local 

d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions 

faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision 

procédant à la mise en compatibilité » 

 Article L.153-57 du code de lôurbanisme 

Lôarticle L.153-57 du Code de lôurbanisme dispose que : 

« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou la commune :  

1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet 

est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée 

par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas ». 

 Article L.153-58 du code de lôurbanisme 

Lôarticle L.153-58 du Code de lôurbanisme dispose que : 

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 

qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée 

par l'Etat ;  

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil 

municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la 

réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral ». 

 Article L.153-59 du code de lôurbanisme 

Lôarticle L.153-59 du code de lôurbanisme dispose que : 

« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, 

mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux 

articles L. 153-25 et L. 153-26.  

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 

l'ensemble des formalités de publication et d'affichage.  

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local 

d'urbanisme et du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient 

exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité du schéma ». 

 Article R.153-13 du code de lôurbanisme 

Lôarticle R.153-13 du code de lôurbanisme dispose que : 

« Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise 

en compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les articles L. 153-49 et L. 153-54, cet examen 

conjoint a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité chargée de la 

procédure.  

Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique ». 

 Article R.153-14 du code de lôurbanisme 

Lôarticle R.153-14 du code de lôurbanisme dispose que : 

« Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de 

l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 

ainsi que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au conseil 

municipal. Si ceux-ci ne se sont pas prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir 

donné un avis favorable ». 
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5 Évaluation environnementale de la mise en compatibilité 

Depuis le 1er février 2013, le décret n° 2012-995 du 23 ao¾t 2012 relatif ¨ lô®valuation 

environnementale des documents dôurbanisme est entr® en vigueur. Ce d®cret implique que les 

procédures de mise en compatibilité puissent éventuellement être soumises à une évaluation 

environnementale, de manière automatique ou suite à un examen au cas par cas effectué par 

lôAutorité environnementale compétente (Mission régionale d'autorité environnementale du Conseil 

général de l'environnement et du développement durable ï MRAe).  

En application de l'article R. 104-9 du code de l'urbanisme, les plans locaux d'urbanisme, dont le 

territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000, font l'objet d'une évaluation 

environnementale à l'occasion de leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité 

publique ou d'une déclaration de projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets 

qu'une révision au sens de l'article L. 153-31 du même code.  

Selon l'article L. 153-31 du code de lôurbanisme, le plan local d'urbanisme est r®vis® lorsquôest d®cid® 

notamment de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance. 

Dans le cas présent, deux sites Natura 2000 sont situés sur le territoire de la communauté 

dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines : 

¶ La zone de protection spéciale « Etang de Saint Quentin » : le site Natura 2000, désigné 

au titre de la directive ç Oiseaux è sô®tend sur une partie du territoire de la Communaut® 

dôagglom®ration de SaintȤQuentinȤenȤ Yvelines (CASQY). Lô®tang fait partie des hauts lieux de 

la biodiversité de la r®gion francilienne. La richesse ®cologique est mise en ®vidence dôune 

part par les inventaires de la zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique 

(ZNIEFF), et dôautre part par la cr®ation dôune r®serve naturelle nationale ¨ dominante 

ornithologique en 1986. Le site est compos® dôune seule unit® de 87 hectares et abrite 7 

esp¯ces v®g®tales prot®g®es et 230 esp¯ces dôoiseaux recensées depuis les premiers 

inventaires ; 

 

¶ La vallée de la Mérantaise, qui fait partie dans la zone de protection spéciale (ZPS) du 

massif de Rambouillet, est localisée au nordȤest de celuiȤci et sôinscrit spécifiquement dans la 

vallée et ses coteaux :  

o Le site « massif de Rambouillet et zones humides proches » fait au total une superficie 

de 17 110 hectares, et est lôun des plus grands sites Natura 2000 dôĊleȤdeȤFrance. 

Proche de la ZPS « Étang de Saint Quentin », les liens avec celleȤci sont incontestables 

pour les oiseaux dôeau, au niveau de la chaîne des Étangs de Hollande et de lô®tang des 

Noës. Sur le territoire de SaintȤQuentinȤenȤYvelines, il est représenté par les boisements 

de Port Royal, de la vallée de la Mérantaise, qui recèlent de forts enjeux pour les 

chiroptères (9 espèces), pour les milieux humides de fonds de vallées et pour certains 

oiseaux forestiers comme la Bondrée apivore, le Pic mar et le Pic noir. 

La présente mise en compatibilité a pour effet de réduire une protection édictée en raison de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels puisquôelle implique : é 

¶ la r®duction de lôemprise dôun espace boisé classé dans le secteur du Golf national à Magny-

les-Hameaux sur 2 439 m² ; 

¶ la suppression de 38 500 m² de lôespace paysager ¨ prot®ger ou ¨ mettre en valeur du bois 

du Trou Berger à Guyancourt ; 

¶ la suppression de 5 500 mĮ de lôespace paysager modul®, cîur dô´lot et fond de parcelle 

protégés au nord du Technocentre Renault à Guyancourt. 

La présente mise en compatibilité réduit une protection édictée en raison de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels. Elle emporte ainsi les m°mes effets quôune 

révision au sens de l'article L. 153-31 du Code de lôUrbanisme et est donc, du fait de la 

présence de sites Natura 2000, soumise à évaluation environnementale en application de 

lôarticle R. 104-9 du code de lôurbanisme. 

Lô®valuation environnementale de la pr®sente mise en compaitiblit® ainsi que lôavis de lôAutorit® 

environnementale figurent dans les Pi¯ce I de ce dossier dôenqu°te publique.  

Il est pr®cis® que lôappr®ciation des effets potentiels sur lôenvironnement du projet, ainsi que les 

mesures prises par le ma´tre dôouvrage pour ®viter, r®duire et si besoin compenser les effets 

potentiels du projet de Ligne 18 sur lôenvironnement, sont pr®sent®es dans lô®tude dôimpact du projet, 

en pi¯ce G du dossier dôenqu°te publique. 

 

 

 



 

 

 

 

 Présentation générale du projet et de son contexte 
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1 Le contexte administratif du projet 

Le trac® du r®seau de transport public du Grand Paris, sur le tron­on A®roport dôOrly ï Versailles 

Chantiers, traverse trois départements et treize communes toutes dot®es dôun PLU ou dôun PLUi. 

Le PLU de la commune de Versailles et le PLUi de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-

en-Yvelines nécessitent une mise en compatibilité avec le pr®sent dossier de d®claration dôutilit® 

publique modificative. 

Par ailleurs, le Schéma directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) de 2013 est le document 

de r®f®rence r®glementaire qui sôapplique sur le territoire intercommunal selon les dispositions de 

lôarticle L. 123-4 du Code de lôurbanisme. Le SDRIF a été adopt® par le Conseil R®gional dôIle-de-

France le 18 octobre 2013, après enquête publique, puis approuvé par le décret n° 2013-1241 du 

27 décembre 2013. 

Issu de la proc®dure de r®vision du SDRIF de 1994, il int¯gre explicitement le sch®ma dôensemble du 

réseau de transport public du Grand Paris. En effet, la réalisation de ce réseau est intégrée dans les 

fascicules « Vision régionale » et « Défis, projet spatial régional et objectifs », exposant la vision 

r®gionale et les ambitions dôam®nagement port®es par le SDRIF, comme dans le fascicule 

« Propositions pour la mise en îuvre è, pr®sentant les dispositifs permettant la r®alisation de la 

strat®gie r®gionale. Enfin, le trac® du sch®ma dôensemble du r®seau de transport public du Grand 

Paris figure sur la « Carte de destination générale des différentes parties du territoire » et son principe 

de réalisation est également évoqué dans le fascicule « Orientations réglementaires ». 

 

2 Présentation du programme  

Le programme, le réseau du Grand Paris Express compte environ 200 km de lignes de métro 

nouvelles, et comprend : 

- Le réseau de transport public du Grand Paris, représenté par les lignes « rouge » (parties 

ouest et sud de la Ligne 15, Ligne 16, Ligne 17), « bleue » (Ligne 14) et « verte » (Ligne 18) 

pour environ 160 km de lignes ; 

- Le réseau complémentaire structurant (environ 40 km, dont la partie Est de la Ligne 15). 

Le programme répond aux objectifs suivants : 

- Présenter une alternative à la voiture pour les déplacements de banlieue à banlieue : pour 

concurrencer la voiture, cette alternative en transport en commun doit être pratique, régulière 

et confortable ; 

- Décongestionner les lignes de transport en commun traversant la zone centrale de 

lôagglom®ration par la cr®ation dôune offre de transport en rocade : lôefficacité du maillage 

avec les lignes de transport en commun existantes et en projet est un enjeu fort permettant 

dôassurer la r®ussite du futur r®seau ; 

- Favoriser lô®galit® entre les territoires de la r®gion capitale, en d®senclavant les secteurs qui 

nô®voluent pas aujourdôhui au m°me rythme que la m®tropole et en permettant une meilleure 

accessibilit® aux fonctions urbaines de la r®gion, aux p¹les de chalandise, dô®tudes et 

dôemplois ; 

- Soutenir le développement économique en mettant en relation les grands pôles métropolitains, 

vecteurs de développement économique et les bassins de vie ; 

- Faciliter lôacc¯s au r®seau ferroviaire ¨ grande vitesse et aux a®roports dôOrly, Le Bourget et 

Roissy-Charles de Gaulle, pour am®liorer les ®changes avec lôensemble du territoire national 

et lôinternational ; 

- Contribuer ¨ pr®server lôenvironnement en favorisant un report de lôutilisation de la voiture 

particuli¯re vers les transports en commun et en limitant lô®talement urbain. 

Le réseau du Grand Paris Express est organisé autour de liaisons de rocade desservant les territoires 

de proche et moyenne couronnes et dôune liaison diam®trale permettant de les relier au cîur de 

lôagglom®ration. 
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3 Présentation du projet 
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La ligne est travers®e dôest en ouest par les gares et ouvrages annexes suivants : 

¶ dix gares : A®roport dôOrly, Antonypole, Massy Opéra, Massy-Palaiseau, Palaiseau, Orsay-Gif, 

CEA Saint-Aubin, Saint-Quentin Est, Satory, Versailles Chantiers ; 

¶ vingt-quatre ouvrages annexes sur les parties souterraines de la ligne : quatorze sur la partie 

est et dix sur la parties ouest (OA15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 22 bis, 23 et 24), et un centre 

dôexploitation (site de maintenance) ¨ Palaiseau. 

La Ligne 18 inclut un tronçon Versailles Chantiers ï Nanterre La Folie, dont la réalisation est prévue 

au-delà de 2030 dans le sch®ma dôensemble. Ce tron­on nôest pas concern® par le pr®sent dossier. 

Le tron­on A®roport dôOrly ï Versailles Chantiers de la Ligne 18 comprend environ 35 km de voies, 

en incluant les voies de raccordement de la ligne au site de maintenance et les arrière-gares. 

La ligne sôins¯re pour partie en souterrain et pour partie en aérien, selon les territoires traversés. Elle 

compte un total de 13,8 km en aérien soit environ 40 % du linéaire du projet, avec trois gares 

aériennes. 

Un dossier dôenqu°te dôutilit® publique concernant le projet de liaison en m®tro automatique entre les 

gares A®roport dôOrly et Versailles-Chantiers (ligne 18 du Grand Paris Express) a été soumis à enquête 

publique du 21 mars au 26 avril 2016. Un décret en Conseil d'Etat n° 2017-425 déclarant 

d'utilité publique et urgents les travaux a été pris le 28 mars 2017.  

Le projet d®clar® dôutilit® publique le 28 mars 2017 ne comprenait que huit gares sur les dix prévues 

pour la ligne 18 : 

¶ la gare A®roport dôOrly, commune aux lignes 14 et 18, a été présentée dans le dossier 

dôenqu°te publique du tron­on dôOlympiades ¨ A®roport dôOrly (prolongement de la Ligne 14 

au sud). Elle était présentée dans le dossier dôenqu°te publique de la Ligne 18 à titre 

dôinformation uniquement ; 

¶ la gare CEA Saint-Aubin nôavait pas ®t® incluse en raison des incertitudes qui subsistaient alors 

sur les modalités de réalisation de cette gare en lien avec la réduction de certaines activités 

du CEA (Commissariat ¨ lô®nergie atomique et aux énergies alternatives).  

La réduction des activit®s sur le site du CEA Saclay sô®tant achev®e fin 2019, une proc®dure de 

modification de la d®claration dôutilit® publique a ®t® engag®e par la SGP et une enqu°te publique 

sôest tenue dans ce cadre du 15 juin au 17 juillet 2020. Suite au d®cret nÁ [ƀ] du [ƀ], le p®rim¯tre du 

projet d®clar® dôutilit® publique a ®t® augment® et comprend d®sormais la gare CEA Saint-Aubin.  

A la r®alisation du tunnel, du viaduc, des nouvelles gares et du site de maintenance, sôajoute celle 

des ouvrages annexes nécessaires au bon fonctionnement de la ligne. Ces ouvrages, répartis le long 

du trac®, permettent lôacc¯s des services de secours, la ventilation de lôensemble des ouvrages 

souterrains, la r®cup®ration et lô®vacuation des eaux dôinfiltration, lôalimentation en électricité de la 

ligne ainsi que des gares et des équipements du tunnel et du viaduc. 

La Ligne 18 accueillera un métro automatique à capacité adaptée. Les trains circulant sur la future 

Ligne 18 pourront atteindre une vitesse maximale dôau moins 100 km/h et seront à roulement fer 

aliment® par troisi¯me rail, dôune largeur de 2,50 m environ. Ce mat®riel r®pond de fa­on plus 

satisfaisante aux caractéristiques de la ligne (grandes inter-gares avec vitesses de pointe à 100 km/h, 

passage en aérien) et à la qualité de service attendue (davantage de places assises, meilleure 

circulation intérieure dans les voitures). 

Dans la configuration de la Ligne 18 assurant la liaison entre Orly et Versailles, chaque rame aura 

une longueur dôenviron 45 m (soit un train compos® de trois voitures dôenviron 15 m) ; la capacit® 

unitaire vis®e des rames sô®tablit alors autour de 350 personnes par train. 

 Présentation technique du projet  

3.1.1 La section souterraine en tunnel 

La section courante du tunnel ferroviaire permet lôinstallation de deux voies de circulation. Sa 

géométrie est limitée par différentes contraintes : 

- les possibilités techniques de déplacement des tunneliers ; 

- les contraintes de tracé imposées par la circulation du matériel roulant ; 

- les contraintes imposées par la recherche du confort des usagers. 

Le tunnel se situe à des profondeurs variables : les quais des gares se situent ainsi entre 10 à 30 m 

de profondeur environ par rapport au terrain naturel hormis pour les gares aériennes (Palaiseau,  

Orsay-Gif » et CEA Saint-Aubin). 

Le tunnel est principalement creusé au tunnelier ; lorsque les contraintes dôinsertion le permettent, il 

peut ®galement °tre r®alis® en tranch®e couverte (creusement dôun ouvrage-cadre depuis la surface). 

Les puits dôentr®e et de sortie des tunneliers sont des ouvrages de génie civil permettant le montage 

et le démontage des tunneliers en vue du creusement du tunnel. Ces puits sont creusés dans le sol ; 

leur profondeur peut varier selon lôaltim®trie du tunnel. 

Les puits peuvent utiliser les emprises dôun futur ouvrage annexe ou dôune gare et bénéficier 

dôinstallations de chantiers communes aux deux ouvrages. 

Une fois le puits réalisé et les installations de chantier aménagées, le tunnelier est acheminé pièce 

par pièce et par convoi jusquôau puits, avant dô°tre assembl® ¨ lôint®rieur de lôouvrage. 

Le tunnelier peut alors entamer son travail dôexcavation du tunnel sur une section pr®d®finie : le puits 

dôentr®e sert durant cette phase ¨ lôapprovisionnement du tunnelier ainsi quô¨ lô®vacuation des terres 

excav®es. A lôach¯vement de la section concern®e, le tunnelier est d®mont® au sein dôun puits de 

sortie. Il est ensuite d®plac® par convoi sp®cial et peut °tre remont® dans un nouveau puits dôentr®e 

si nécessaire. 

3.1.2 La section aérienne, en viaduc ou au sol 

De façon générale, les critères de choix entre insertion souterraine et aérienne sont les suivants : 

¶ la pr®sence de contraintes dôinsertion sp®cifiques (pistes de lôa®roport dôOrly, faisceaux ferr®s 

à Massy-Palaiseau ou Versailles Chantiers, plans dôeau, travers®e de la for°t de Versailles, 

etc.) ; 

¶ la présence de contraintes techniques (pentes, etc.) ; 

¶ la qualit® de lôinsertion urbaine ; 

¶ les impacts environnementaux potentiels ; 

¶ la qualit® de lôinsertion paysag¯re. 

Lôinsertion en viaduc se fera sur le plateau de Saclay sur la section allant de Palaiseau à Saclay 

(6,6 km environ) desservant les trois gares aériennes de Palaiseau, Orsay-Gif » et CEA Saint-Aubin. 

Au regard des critères de choix décrits ci-dessus, le présent dossier de déclaration dôutilit® publique 

modificative prévoit par ailleurs une insertion au sol dôune partie de la ligne jusquôalors prévue en 

viaduc, entre le poste-source RTE de Saint-Aubin et le Golf national à Magny-les-Hameaux. 

Lôinsertion au sol concerne trois sections rasantes et deux sections en tranchées. La section aérienne 

sôimplante au niveau du terrain naturel sur 5,5 km. 
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3.1.3 Les gares 

Les gares du tron­on A®roport dôOrly ï Versailles Chantiers sont constitu®es dôouvrages souterrains 

ou aériens, avec des quais situ®s ¨ des ®l®vations variant dôenviron -26 m (Versailles Chantiers) à 

+8 m (Orsay-Gif) par rapport au niveau du sol. Les quais permettront ¨ terme dôaccueillir des trains 

dôune longueur de 60 m. 

Chacune des gares a été positionnée de façon à établir la meilleure correspondance possible avec les 

réseaux de transport en commun existants et programmés, tout en permettant une desserte optimale 

des quartiers dans lesquels elle sôins¯re. En outre, les enjeux environnementaux ont ®t® pris en 

considération afin dôajuster le positionnement des gares et dôen limiter les ®ventuels impacts. 

Les gares sont dot®es dô®mergences qui assurent lôacc¯s des voyageurs et peuvent ®galement 

accueillir des locaux dôexploitation. La forme de ces ®mergences, con­ues en lien avec 

lôenvironnement urbain, peut varier : il sôagit le plus souvent de b©timents jouant un r¹le de signal et 

portant lôidentit® du r®seau. Les espaces publics aux abords des gares font par ailleurs lôobjet 

dôam®nagements de qualit®, assurant de bonnes conditions dôintermodalit® et dôirrigation de la ville. 

Les gares sont conçues pour faciliter les parcours de tous les voyageurs entre la ville et les trains. 

Les services, les quais et les trains sont en particulier entièrement accessibles aux personnes à 

mobilité réduite. 

Des dispositions relatives ¨ la conception et ¨ lôam®nagement des ®mergences seront prises pour 

favoriser lôint®gration urbaine des gares souterraines et la qualit® de lôinsertion paysag¯re des gares 

aériennes. Le traitement paysager se fera au cas par cas de manière à assurer la meilleure intégration 

possible des émergences dans leur environnement patrimonial. 

Dans un souci de favoriser les conditions propices au d®veloppement de lôintermodalit® ¨ proximit® 

des zones de parvis, les abords imm®diats des gares feront lôobjet dôam®nagements assurant 

lôarticulation et la compl®mentarit® avec les autres modes de d®placement : r®seau dôautobus, modes 

actifs (marche à pied, vélo, etc.), modes motorisés individuels. 

3.1.4 Les ouvrages techniques annexes 

Il sôagit de tous les ouvrages techniques indispensables au fonctionnement du r®seau : puits dôacc¯s 

des secours (pompiers), puits de ventilation, ouvrages dô®puisement, postes de redressement pour 

lôalimentation ®lectrique, etc. 

En particulier, la réglementation relative à la sécurité dans les tunnels des systèmes de transport 

public guid®s urbains de personnes impose un intervalle maximum de 800 m entre deux puits dôacc¯s 

des secours, ou entre un puits dôacc¯s des secours et une gare. Compte tenu des contraintes de tracé, 

plusieurs de ces puits ont une profondeur supérieure à 30 m, ce qui impose de les équiper 

dôascenseurs permettant le transport dôun brancard. 

Les ouvrages de ventilation/d®senfumage sont ®quip®s de ventilateurs permettant lôextraction ou 

lôinsufflation dôair dans le tunnel. Lôair est extrait vers la surface via des gaines de ventilation et des 

grilles de rejet. Celles-ci ont une surface de lôordre de 60 m² en cas de circulation possible, 20 m² 

lorsquôelles sont prot®g®es et inaccessibles au public. Généralement, les ouvrages de 

ventilation/d®senfumage sont mutualis®s avec les ouvrages dôacc¯s pompiers. 

Les ouvrages dô®puisement sont destin®s ¨ recevoir les eaux dôinfiltration et de ruissellement du 

tunnel, en vue de les recueillir à un point bas du tunnel puis de les rejeter au moyen dôune pompe 

dans le r®seau dôassainissement. Des acc¯s aux ouvrages dô®puisement devront °tre r®alis®s entre 

chaque gare. Ces acc¯s repr®senteront une emprise au sol dôenviron 30 m², sans élévation par 

rapport au niveau du sol. 

Les postes de redressement permettent de transformer lô®nergie ®lectrique haute tension alternative 

(15 ou 20 kV) en courant continu de 1 500 volts, utilisé par les trains de la Ligne 18. Les postes de 

redressement seront réalisés tous les 2 km environ. En règle générale, ils sont intégrés dans des 

ouvrages annexes. Lorsque les espaces en gare ne le permettent pas, ils sont localisés à des 

emplacements mutualis®s avec des puits dôacc¯s de secours, dans des locaux dôenviron 150 ̈  250 m² 

préférentiellement situés en rez-de-chaussée. Ils pourront représenter une émergence significative 

(®quivalent dôun R+1). 

Comme pour les gares, et en fonction de leur environnement patrimonial, paysager et urbain, des 

dispositions en matière de traitement paysager seront prises pour favoriser lôint®gration des ouvrages 

techniques annexes. 

3.1.5 Les sites industriels 

Un site d®di® sp®cifiquement aux fonctions dôexploitation et de maintenance de la Ligne 18 sera 

implanté sur la commune de Palaiseau, au nord de lôEcole polytechnique. 

Le site regroupe plusieurs ensembles fonctionnels en un même lieu : 

¶ le Site de maintenance et de remisage (SMR) qui permet la maintenance en atelier du parc de 

mat®riel roulant (d®pannage, entretien courant, remplacement dôorganes) ainsi que le lavage 

et le remisage des trains ; 

¶ le Site de maintenance des infrastructures (SMI) de la ligne ; 

¶ le Poste de commande centralis® (PCC) charg® de la direction et de lôexploitation de la ligne. 

Les principales raisons du regroupement de ces fonctionnalités sur un même site résident dans la 

mutualisation du faisceau de voies les reliant à la ligne, des fonctions liées au site (accès, contrôle 

d'accès, sûreté, etc.) et des équipements sociaux (restaurant, équipements tertiaires, etc.), puisqu'il 

s'agit du seul point de la ligne où seront rassemblés des effectifs significatifs. 

 Présentation du projet sur le territoire de la communauté 

dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines 

Le tracé du futur réseau de transport public du Grand Paris traverse le territoire de Saint-

Quentin-en-Yvelines, sur une longueur totale dôenviron 5,5 km. 

Dôest en ouest, la ligne arrive, au sol, sur la commune de Magny-les-Hameaux où elle longe le Golf 

national et la RD36. Elle passe ensuite sous le Golf national et remonte vers le nord, le long de 

lôavenue de lôEurope. Lôemprise de la ligne sur la ville de Magny-les-Hameaux est dôune longueur 

dôenviron 2 km. 

La ligne continue ensuite vers le nord sur la commune de Guyancourt, le long de lôavenue de lôEurope 

et de lôavenue L®on-Blum (RD91). Lôemprise de la ligne sur la ville de Guyancourt est dôune longueur 

dôenviron 3,5 km. 

Sur le territoire de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines, le réseau présente 

les caractéristiques principales suivantes : 

o une section de lôinfrastructure courante au sol à Magny-les-Hameaux et une section de 

lôinfrastructure courante souterraine ; 

o sur la commune de Guyancourt, la gare Saint-Quentin Est (dénomination technique provisoire) 

avec son emprise souterraine et son bâtiment voyageurs ; 

o cinq ouvrages techniques annexes : deux à Magny-les-Hameaux (OA15 et OA16) et trois à 

Guyancourt (OA18, OA19 et OA20) ; 

o et les emprises de chantier associées, pendant la période de construction de la ligne. 
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 Lôoptimisation du projet de la Ligne 18 objet de la déclaration 

dôutilit® publique modificative  

3.3.1 Lôoptimisation générale du projet de la Ligne 18  

Le présent dossier dôenqu°te publique modifie le projet d®clar® dôutilit® publique par le d®cret 

n° 2017-425 du 28 mars 2017 modifié (voir pièces J.15a et J.15b) en ce quôil porte sur : 

o les modifications du profil en long entre la gare CEA Saint-Aubin et la gare de Saint-Quentin 

Est, incluant notamment une mise au sol de lôinfrastructure entre CEA Saint-Aubin et le Golf 

national de Magny-les-Hameaux ainsi quôune optimisation de la transition a®rien/souterrain 

entre le Golf national et Saint-Quentin Est ; 

o les évolutions à la marge du tracé entre la gare CEA Saint-Aubin et la gare Versailles-Chantiers, 

incluant notamment un déplacement à la marge de la gare Saint-Quentin Est pour en améliorer 

lôinsertion urbaine et de trois ouvrages annexes. 

Sôagissant des ouvrages annexes, les principales modifications apport®es sont les suivantes : 

o le d®doublement de lôOA22 en un OA22 et un OA22 bis, pour concilier les exigences 

r®glementaires sur lôinterdistance entre les acc¯s de secours et les contraintes dôinsertion ï 

remettant ainsi en coh®rence le dossier de d®claration dôutilit® publique et celui de 

lôautorisation environnementale3 ; 

o le déplacement des ouvrages annexes OA18, OA19 et OA21 et un ajustement de 

lôemplacement de lôOA23 pour en am®liorer lôinsertion ; 

o la modification de la répartition des fonctions techniques (ventilation/désenfumage et 

alimentation électrique) entre les différents ouvrages, et notamment la r®duction de lôOA15 ; 

o lô®largissement du faisceau du plan g®n®ral des travaux pour les emprises des chantiers des 

gares de Saint-Quentin Est, Satory et de Versailles-Chantiers. 

Les diff®rents types dôouvrages de la Ligne 18 ont fait lôobjet dôune pr®sentation dans le volet B2 du 

dossier de demande dôautorisation environnementale (DDAE) ayant conduit ̈  lôarrêté inter-préfectoral 

dôautorisation environnementale nÁ 2018-258 du 21 décembre 2018. Ce dossier et des pièces de 

lô®tude dôimpact ont depuis été mis à jour (séquence entre lôOA1 et la gare CEA Saint-Aubin) pour le 

dossier de d®claration dôutilit® publique modificative dont lôenqu°te publique sôest tenue du 15 juin 

au 17 juillet 2020.  

Lôensemble des principes g®n®raux de conception et de réalisation détaillés dans ce dossier reste 

valable. 

Les optimisations du projet sont présentées de manière plus détaillée dans les pièces A2 

et A3 du présent dossier. 

  

 
3 La configuration du projet avec les OA22 et OA22 bis est celle d®j¨ prise en compte pour lôautorisation 
environnementale de 2018, dans lequel la configuration de 2016 avec un unique OA22 avait donc déjà été mise 

à jour.  

3.3.2 Lôoptimisation du projet de la Ligne 18 sur le territoire de la communauté 

dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines 

Le pr®sent dossier modifie le projet d®clar® dôutilit® publique sur le territoire de la communauté 

dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines en ce quôil porte sur : 

¶ le déplacement de la gare de Saint-Quentin Est (à Guyancourt) de 200 m environ vers le 

nord-est, pour en améliorer lôinsertion urbaine en calant la « boîte » souterraine sous la RD91 

reconfigurée ; 

¶ corollairement, la modification du tracé et de la méthode constructive du tunnel entre la gare 

et lôOA15 (¨ Magny-les-Hameaux) et lôajustement de lôemplacement et des fonctions des 

ouvrages annexes OA15, OA16, OA18 et OA19 : 

o le tunnel est construit en tranchée couverte sur cette section (il reste creusé au tunnelier 

dans sa partie au nord de la gare) ; 

o lôOA15 est l®g¯rement d®plac® et son r¹le est limit® ¨ une fonction dôacc¯s des secours ; 

il a donc des dimensions plus réduites ; 

o les OA16, OA18 et OA19 sont déplacés de respectivement 20, 200 et 130 mètres environ, 

ce qui en am®liore lôinsertion urbaine, et leurs fonctions adaptées ; 

¶ la modification du profil en long, par lôinsertion au sol (plut¹t quôen viaduc) ¨ Magny-

les-Hameaux, sur le même tracé entre le Golf national et la RD36 ; 

¶ la modification du faisceau du plan général des travaux pour les emprises du chantier 

de la gare de Saint-Quentin Est (à Guyancourt). 

 

Les optimisations du projet sont présentées de manière plus détaillée dans les pièces A2 

et A3 du présent dossier.  
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 Incidences du projet sur les documents dôurbanisme sôappliquant 

sur la commune 
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1 Les documents supra-communaux 

 Le Schéma directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 

Le Schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF), issu de la procédure de révision du SDRIF 

de 1994, a été adopté par le Conseil r®gional dôIle-de-France le 18 octobre 2013 puis approuvé par 

le décret n° 2013-1241 du 27 décembre 2013. 

Le PLUi de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines doit être compatible avec 

le SDRIF, en lôabsence de schéma de cohérence territoriale, en application de lôarticle L. 123-3 du 

code de lôurbanisme. 

Le SDRIF int¯gre explicitement le sch®ma dôensemble du Grand Paris. En effet, la r®alisation du 

réseau de transport public du Grand Paris est incluse dans les fascicules « Vision régionale » et 

« Défis, projet spatial régional et objectifs », exposant la vision régionale et les ambitions 

dôam®nagement port®es par le SDRIF, comme dans le fascicule ç Propositions pour la mise en 

îuvre », présentant les dispositifs permettant la réalisation de la stratégie régionale. Enfin, le tracé 

du sch®ma dôensemble du r®seau de transport public du Grand Paris figure dans la ç Carte de 

destination générale des différentes parties du territoire » et son principe de réalisation est également 

évoqué dans le fascicule « Orientations réglementaires ». 

Le SDRIF de 2013 prend ainsi explicitement en compte le projet de réseau de transport 

public du Grand Paris, et les dispositions nouvelles du PLUi de la communauté 

dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines, prises dans le cadre de la présente mise en 

compatibilité, sont compatibles avec ce document. 

 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

La communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines ne fait pas partie du p®rim¯tre dôun 

schéma de cohérence territoriale (SCoT) en vigueur. 

2 Rappel sur la mise en compatibilité des PLU de Guyancourt et 
Magny-les-Hameaux avec la d®claration dôutilit® publique de 
la Ligne 18 par le décret du 28 mars 2017 

Lors de la d®claration dôutilit® publique de la Ligne 18, les mises en compatibilité suivantes des plans 

locaux dôurbanisme des communes de Magny-les-Hameaux et de Guyancourt avaient été effectuées : 

¶ le complément ajouté au rapport de présentation pour y insérer un exposé des motifs des 

changements apportés ; 

¶ lôadaptation de la pi¯ce graphique du r¯glement dôurbanisme (plan de zonage) afin de : 

Pour le PLU de Magny-les-Hameaux :  

o réduire un espace boisé classé de 850 m² environ sur les emprises de la section 

courante en aérien ; 

o définir un nouvel emplacement réservé au bénéfice de la Société du Grand Paris sur 

les emprises de lôinfrastructure en a®rien ; 

o définir un second emplacement réservé également au bénéfice de la Société du Grand 

Paris sur les emprises dôun ouvrage technique annexe. 

¶ Pour le PLU de Guyancourt : 

o r®duire un espace paysager prot®g® dôune surface totale dôenviron 800 m² ; 

o r®duire lôemplacement r®serv® nÁ 5 destin® ¨ la r®alisation dôun p¹le dô®change 

multimodal au b®n®fice de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-

Yvelines, sur une surface dôenviron 4 650 m². 
 

¶ Le compl®ment apport® ¨ la pi¯ce ®crite du r¯glement dôurbanisme afin dôy introduire en tant 

que de besoin dans les différentes zones traversées par le projet, les compléments nécessaires 

pour autoriser le projet dans toutes ses composantes.  

Ces mises en compatibilité ont été prises en compte dans le PLUi de la communauté 

dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines lors de son adoption. 
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3 Mise en compatibilit® du plan local dôurbanisme 
intercommunal 

Ce chapitre définit les différentes mesures qui vont permettre d'adapter les dispositions 

du PLUi en vigueur de Saint-Quentin-en-Yvelines au contenu du projet de réseau de 

transport public du Grand Paris (Ligne 18) tel quôamend® dans le pr®sent dossier dôenqu°te 

préalable à une d®claration dôutilit® publique modificative.  

Cette mise en compatibilité vise également à préciser la mise en compatibilité des documents 

dôurbanisme r®alis®e lors de la d®claration dôutilit® publique initiale de la Ligne 18. En effet, suite à 

lôapprofondissement des ®tudes techniques et ¨ lô®volution des documents dôurbanisme applicables, 

des besoins complémentaires de mise en compatibilité ont été identifiés. 

Plus précisément, pour rendre possible la réalisation du projet, compte tenu du contexte décrit ci-

dessus, ces évolutions passeront à la fois par : 

¶ le complément au rapport de présentation ajouté pour insérer un exposé des motifs des 

changements apportés ; 

¶ les compléments apportés à la pièce écrite du r¯glement dôurbanisme afin dôy introduire, 

dans les différentes zones traversées par le projet, les compléments nécessaires pour autoriser 

le projet dans toutes ses composantes ; 

¶ lôadaptation de la pièce graphique du r¯glement dôurbanisme ; 

¶ lôadaptation des cartographies des orientations dôam®nagement et de programmation 

Guyancourt-ville secteur Thalès à Guyancourt et secteur Mérantais à Magny-les-Hameaux. 

Les autres pièces, qui sont compatibles avec le projet de la Ligne 18, nôappellent pas dô®volutions. 

 Les Projet dôaménagement et de développement durable (PADD) 

Dans lôaxe 1 du PADD : ç Pour un territoire multiple et attractif », défi 1 : « renforcer sa position de 

Pôle structurant de la Région Ile-de-France », il est énoncé que « La réalisation de la ligne 18 du 

métro du Grand Paris Express en direction du plateau de Saclay. En préfiguration du métro, le 

Transport Collectif en Site Propre (TCSP) Massy/Saint-Quentin-en-Yvelines permettra de créer des 

liens forts entre les territoires de lôOIN Paris-Saclay. ».  

De m°me, dans lôaxe 4 : « Pour un territoire animé, pratique et facile à vivre », défi 1 « Assurer un 

équilibre urbain et social », il est précisé que pour favoriser le rééquilibrage est-ouest, il faut 

« Prendre en compte le d®veloppement de la ligne 18 et la cr®ation dôune station de m®tro ¨ lôest de 

lôagglom®ration pour faciliter les liaisons depuis lôouest du territoire et ne pas risquer de renforcer les 

d®s®quilibres. La mise en place dôun r®seau structurant de transports collectifs sur lôagglom®ration, 

inscrite dans le Plan Local de Déplacements (PLD), contribuera à cela. ».  

Au sein de ce même axe, dans le défi 3 « Favoriser une évolution qualitative de la ville », il est 

mentionn® que les projets du Grand Paris permettront dôintensifier certaines parties de la ville. En 

effet, comme évoqué dans cette partie, « Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 

identifie les pôles de transport en commun comme secteurs de densification préférentielle. Il y a, à 

Saint-Quentin-en-Yvelines, trois gares desservies par des lignes Transilien ou RER. Le projet de la 

ligne 18 de m®tro du ç Grand Paris Express è pr®voit lôimplantation dôune nouvelle station.  

Ces lieux sont aptes ¨ devenir des lieux de vie et dô®changes : 

¶ Encourager un développement urbain intense autour des gares, existantes et à venir. 

¶ Favoriser une mixité fonctionnelle accrue. 

¶ Organiser ces polarités ou nouvelles polarit®s en fonction dôune r®flexion dôensemble des 

centralit®s de lôagglom®ration pour permettre leur compl®mentarit® et ne pas fragiliser les 

polarités de proximité déjà existantes. » 

Le PADD donne toute sa place à la Ligne 18, qui est compatible avec le PADD. Il nôy a pas 

lieu de faire évoluer cette pièce. 
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 Les Orientations dôaménagement et de programmation (OAP) 

La Ligne 18 est compatible avec les OAP thématiques (commerces et trame verte et bleue). Il nôy a 

donc pas lieu de faire évoluer ces pièces. 

Parmi les orientations dôaménagement et de programmation (relatives à certains secteurs du territoire 

intercommunal, deux OAP évoquent le projet de réseau de transport public du Grand Paris :  

3.2.1 LôOrientation d'aménagement et de programmation locale « Guyancourt-
ville secteur "Thales" » 

Cette OAP a pour principal objectif de garantir le lien avec les quartiers environnants lors de 

lôam®nagement de la parcelle ex-Thales ï désormais friche industrielle - à Guyancourt. LôOAP ®voque 

lôorganisation g®n®rale du secteur et tend ¨ la cr®ation dôune v®ritable centralit® autour de la gare de 

Saint-Quentin Est et de son pôle multimodal. 

Cette orientation concerne : 

¶ Une partie du tracé depuis la place du Général de Gaulle jusquô¨ lôavenue L®on Blum au niveau 

de la gare de Saint-Quentin Est ; 

¶ la gare de Saint-Quentin Est. 

 

Sur la pi¯ce graphique de lôOAP, lôemplacement de la gare de Saint-Quentin Est doit être 

actualisé en raison de la modification du projet de la Ligne 18 (déplacement de la gare de 200 m 

environ vers le nord-est, désormais en dehors de la friche ex-Thales). 

De plus, une partie de lôespace paysager protégé à mettre en valeur ou à requalifier du bois du Trou 

Berger doit être supprimée en cohérence avec la mise en compatibilité du plan de zonage décrite ci-

dessous. 

3.2.2 LôOrientation d'aménagement et de programmation locale « secteur Mérantais » 

Le secteur Mérantais est situé est la commune de Magny-les-Hameaux. LôOAP indique notamment 

que « de par sa localisation stratégique, ce secteur a vocation à se renforcer et à constituer une 

vitrine, comme porte d'entrée de l'agglomération, avec le développement de la ligne 18 du métro 

Grand Paris Express et du TCSP Massy / Saint-Quentin-en-Yvelines ». 

Cette orientation concerne une partie du trac® depuis la route de Trappes jusquô¨ la place du G®n®ral 

de Gaulle, lôOA15 et lôOA16. 

La cartographie pr®sent®e dans lôOAP fait figurer lôancien trac® de la Ligne 18. Le nouveau tracé de 

la Ligne prenant en compte les modifications du projet de la Ligne 18 objet de lôenqu°te 

doit être retranscrit sur la cartographie de lôOAP.  

Le projet de r®seau de transport public du Grand Paris sôav¯re pleinement pris en compte 

dans le projet urbain décrit par ces deux orientations dôam®nagement et de 

programmation. Lôoptimisation du projet du m®tro 18 requiert cependant les évolutions 

exposées ci-dessus.  

 Le règlement graphique : les zones traversées  

La Ligne 18 traverse trois zones distinctes du PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines :  

¶ une zone urbaine (zone U) dans les secteur Ai et A ;  

¶ une zone agricole (zone A) et son secteur Ap ; 

¶ une zone naturelle (zone N) et son secteur Ne. 

 

3.3.1 La zone U et les secteurs Ai et A 

LôOA16, la gare de Saint-Quentin Est (SQE) et lôOA18 sont localis®s dans le secteur UAi, 

respectivement dans les périmètres UAi7c19 pour lôOA16 et UAi6c28 pour la gare de SQE ainsi que 

lôOA18. 

Le secteur Ai est concerné par : 

¶ le tracé en tunnel, le long de la RD36, dans le secteur des Ceintures, puis le long de la RD91 

qui borde le Technocentre Renault ; 

¶ la future gare de Saint-Quentin Est (emprises en souterrain et bâtiment voyageurs), au niveau 

de la place de Villaroy et près du Technocentre Renault ; 

¶ deux ouvrages techniques annexes, au niveau de lôaire de stationnement du golf et en bordure 

de la RD91 près du Technocentre Renault ; 

¶ la pr®sence dôune emprise travaux ¨ proximit® du giratoire de la place du G®n®ral de Gaulle, 

en bordure de lôavenue de lôEurope. 

Le secteur Ai est dédié aux activités, y compris les industries. 

LôOA19 est localis® dans le secteur A et plus pr®cis®ment dans le p®rim¯tre UA6d19, sur la parcelle 

de lôAssociation nationale pour la formation automobile (ANFA), ¨ proximit® de lôavenue L®on Blum.  

Le secteur A est dédié aux activités, hors industries. 

La délimitation de la zone U sur le règlement graphique nôest pas concern®e par la présente 

mise en compatibilité.  

3.3.2 La zone A et le secteur Ap 

La zone agricole A est concernée par : 

¶ le tracé en tunnel dans le secteur Ap ; 

¶ lôouvrage technique annexe OA20 au chemin de la Minière. 
 

Selon le r¯glement dôurbanisme, la zone A est concern®e par « les secteurs de lôagglom®ration, 

équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles ». Le secteur Ap de la zone A concerne plus précisément les secteurs agricoles protégés. 

La délimitation de la zone A sur le règlement graphique nôest pas concern®e par la présente 

mise en compatibilité.  
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3.3.3 La zone N et le secteur Ne 

Sur la commune de Magny-les-Hameaux, le secteur Ne est concerné par lôOA15 et le tunnel, par la 

section courante de lôinfrastructure ¨ la fois en a®rien, en tranchée ouverte et en tranchée couverte 

le long de la RD36 aux abords du Golf national. 

 

Sur la commune de Guyancourt, le tunnel traverse la zone N au niveau du Bois du Trou Berger et des 

boisements de la rigole de Guyancourt. 

 

Les zones naturelles et forestières, dites zones N, correspondent aux secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages 

et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence 

d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels, soit de la nécessité de 

préserver ou de restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques 

notamment dôexpansion des crues. 

La délimitation de la zone N sur le règlement graphique nôest pas concern®e par la présente 

mise en compatibilité.  
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EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE DU PLUi DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
FAISANT APPARAITRE LES ÉLÉMENTS DE PROJET 

 

Nota : Les éléments de projet figurés sur ce plan sont des symboles ne donnant aucune indication de surface. Leur repr®sentation permet uniquement dôappr®cier la localisation approximative des éléments de projet. 
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 Autres éléments figurant sur le plan de zonage concernés par les 

modifications du projet de la Ligne 18 

Le règlement graphique est concerné par la présente mise en compatibilité au titre des évolutions 

présentées ci-dessous. Les autres prescriptions graphiques figurant sur le plan de zonage ne sont pas 

remises en cause par les éléments de projet.  

Le d®tail des effets du projet sur lôenvironnement ainsi que les mesures prises par le ma´tre dôouvrage 

pour ®viter, r®duire et si besoin compenser les incidences du projet sur lôenvironnement sont 

présent®es dans lô®tude dôimpact du pr®sent dossier dôenqu°te publique (Pi¯ce G). 

Le règlement graphique est mis en compatibilité de la manière suivante : 

¶ Suppression dôun espace boisé classé (EBC) de 2 439 m² situé dans le secteur du 

Mérantais à Magny-les-Hameaux ; 

Lôoptimisation du tracé pour limiter les impacts urbains tout en maintenant la vitesse commerciale de 

la ligne implique un besoin suppl®mentaire dôemprises de chantier sur 35 m¯tres de part et dôautre 

de lôaxe de la ligne (soit une largeur chantier de 70 mètres). 

Un espace boisé classé 2 439 m² est situé sur ces emprises de chantier dans le secteur du Mérantais, 

en bordure de lôavenue de lôEurope à Magny-les-Hameaux.  

Or la conservation, la protection et la création des boisements class®s en EBC pr®vue ¨ lôarticle 

L. 113-2 du code de lôurbanisme ne peut °tre assur®e durant le phase des travaux.  

Il est donc nécessaire de supprimer cet EBC afin de permettre la réalisation du projet optimisé de la 

Ligne 18.  

La suppression de lôEBC n'induit pas de remise en cause de la diversit® biologique sur la commune, 

ni du caract¯re naturel de la zone. Par ailleurs, dans le cadre des ®tudes de ma´trise dôîuvre du 

projet, des mesures spécifiques permettant un traitement paysager qualitatif seront prises pour la 

définition de lôouvrage annexe OA16, en vue dôassurer son insertion urbaine et paysag¯re. 

Nota. ð Les emprises qui ne seront pas n®cessaire ¨ lôexploitation de lôinfrastructure d®finitive 

pourront être reclassées en EBC par la communaut® dôagglom®ration ¨ lôissue des travaux. 

 

Plan de zonage du plan local dôurbanisme intercommunal de Saint-Quentin-en-Yvelines en vigueur 

sur lequel est rep®r® lôEBC supprim® (cercle) 
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¶ R®duction de lôespace paysager prot®g® ¨ mettre en valeur ou ¨ requalifier du Trou 

Berger à Guyancourt de 38 500 m² sur 184 445m² 

La d®claration dôutilit® publique modificative a notamment pour objet le déplacement de la gare de 

Saint-Quentin Est de 200 mètres environ par rapport au d®j¨ d®clar® dôutilit® publique. 

La nouvelle emprise de la gare de Saint-Quentin Est et du puits dôentr®e du tunnelier est implantée 

en surface dans le bois du Trou Berger, également traversé par le tunnel en tranchée couverte.  

Ce bois est un espace paysager protégé à mettre en valeur ou à requalifier inscrit au PLUi. Le 

règlement du PLUi autorise les constructions li®es au fonctionnement du service public ou dôint®r°t 

collectif dans ces espaces, mais limite lôemprise au sol des constructions ¨ 5 % de la superficie du 

terrain. 

Par ailleurs le PLUi prévoit que la dominante végétale des espaces doit être préservée (article 6-4 du 

Titre II ï Dispositions communes applicables à toutes les zones). Or la Société du Grand Paris 

nôacquerra que les emprises strictement n®cessaires ¨ lô®dification des constructions et installations 

du réseau de transport public du Grand Paris : la dominante v®g®tale de lôespace ne pourra donc être 

préservée sur les emprises définitive et les emprises de travaux temporaires. Ainsi, la quasi-totalité 

du terrain dôassiette de la gare sera occupé par le bâtiment voyageur et la tranchée.  

Une mise en compatibilité du PLUi est donc requise afin de permettre la réalisation du projet modifié 

de la Ligne 18 : il convient de supprimer une partie de cet espace paysager protégé à mettre en 

valeur ou à requalifier soit une surface de 38 500 m² pour les emprises nécessaires au projet.  

Nota. ð La communaut® dôagglom®ration pourra reclasser en espace paysager protégé à mettre en 

valeur ou à requalifier les emprises qui ne seront pas n®cessaires ¨ lôexploitation de la Ligne 18 en 

phase d®finitive ¨ lôissue des travaux. 

 

¶ Réduction de lôespace paysager modul®, cîur dô´lot et fond de parcelle au nord du 

technocentre de Renault à Guyancourt de 5 500 m² 

Des emprises temporaires de chantier pour les besoins du creusement du tunnel sont prévues sur 

lôespace paysager modul®, cîur dô´lot et fond de parcelle prot®g®s situé au nord du technocentre de 

Renault. Le PLUi indique que ces « espaces non bâtis, nécessaires au maintien des continuités 

écologiques sont à préserver ». 

Le projet remet donc en cause lôobjet de cet espace paysager modulé, cîur dô´lot et fond de parcelle 

protégés sur une surface de 5 500 m², dont la préservation ne peut être assurer durant les travaux 

de réalisation de la Ligne 18 (voir plan ci-dessus). Il convient donc de supprimer cette partie de 

lôespace paysager afin de permettre la r®alisation du projet. 

Nota. ð La communaut® dôagglom®ration pourra reclasser en espace paysager modul®, cîur dô´lot 

et fond de parcelle les emprises qui ne seront pas n®cessaires ¨ lôexploitation de la Ligne 18 en phase 

d®finitive ¨ lôissue des travaux. 

 

Plan de zonage du PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines en vigueur sur lequel est rep®r® lôespace 

paysager à mettre en valeur ou à requalifier réduit (contour bleu) et lôespace paysager modul®, 

cîur dô´lot et fond de parcelle réduit (contour bleu) 
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 Le règlement écrit 

Nota 

Les éléments décrits ci-dessous sont des rappels des mises en compatibilité des documents 

dôurbanisme des communes de Magny-les-Hameaux et de Guyancourt en vertu du décret 

n° 2017-425 du 28 mars 2017, non reprises dans le PLUi de Saint Quentin en Yvelines en vigueur. 

3.5.1 Dispositions particulières applicables aux zones urbaines et à urbaniser (Titre III 
du règlement) 

Les dispositions particulières applicables aux zones urbaines et à urbaniser ne sont pas compatibles 

avec la gare Saint-Quentin Est de la Ligne 18 en ce qui concerne : 

¶ Les occupations et les utilisations du sol admises sous condition concernant les 

constructions à usages de commerces (article U 2.4.2) 

La gare doit accueillir des commerces répondant aux besoins des usagers et des habitants. Or, dans 

le secteur Ai au sein duquel se situe lôemplacement de la gare présenté dans le présent dossier, les 

commerces ne sont autoris®s quô¨ des conditions qui ne seront pas remplies par la gare. Il convient 

donc dôautoriser les commerces dans ce secteur ¨ condition quôils soient situ®s au sein de 

la gare Saint-Quentin Est. 

Les règles de lôarticle U 2 du Titre III du règlement écrit reproduites ci-dessous sont donc 

concernées par la présente mise en compatibilité : 

 

« Article U 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

[é] 

2.4. Occupations et utilisations du sol admises sous conditions en secteurs A, As et Ai  

 

Sont autorisées, sous réserve de conditions particulières, les occupations et utilisations du sol 

suivantes :  

[é] 

2.4.2 Les constructions à usages de commerces, à condition quôelles respectent lôune des conditions 

suivantes :  

- A condition quôelles constituent un local accessoire ¨ une activit® autoris®e et que leurs 

surfaces soient limitées à 1/3 de la destination principale,  

ou  

- A condition quôelles soient ¨ destination exclusive de restauration, 

ou  

- A condition quôelles soient situ®es dans un ´lot d®limit® pour la diversit® commerciale.  

 

[...] ». 

¶ Les r¯gles associ®es ¨ lôindice « c » applicable sur le terrain de la gare de Saint-

Quentin Est ne sont pas compatible avec le projet de la Ligne 18 en ce qui concerne : 

o Lôemprise au sol maximale des constructions (article U 9.1) 

 

La Soci®t® du Grand Paris nôacquerra que les emprises strictement n®cessaires ¨ lô®dification des 

constructions et installations du réseau de transport public du Grand Paris. Ainsi, la quasi-totalité du 

terrain acquis sera occupée par la gare. Il convient donc de ne pas limiter lôemprise au sol de 

ces constructions. 

Les r¯gles de lôarticle U 9.1 du Titre III du règlement écrit reproduites ci-dessous sont donc 

concernées par la présente mise en compatibilité : 

 « Article U 9 ï EMPRISE AU SOL  

 

9.1. Dispositions générales 

Lôemprise au sol maximale des constructions* est fix®e en fonction de lôindice port® dans le nom de 

la zone ou du secteur, conformément au tableau suivant. 

 

Indices Emprise au sol maximale des constructions* 

[é] [é] 

« c » 60% de la surface du terrain* 

[é] [é] 

 

[é] ».  

o Le pourcentage minimum dôespaces verts sur le terrain (article 13.2.2) ; 

 

La Soci®t® du Grand Paris nôacquerra que les emprises strictement n®cessaires ¨ lô®dification des 

constructions et installations du réseau de transport public du Grand Paris. Ainsi, la quasi-totalité du 

terrain sera occupée par la gare. De plus, les contraintes techniques propres ¨ lôinfrastructure de 

transport public en commun de voyageurs requièrent de ne pas imposer de pourcentage minimal 

dôespaces verts sur le terrain des constructions et installations de la Ligne 18. Des mesures spécifiques 

permettant un traitement paysager qualitatif seront prises, dans les ®tudes de ma´trise dôîuvre, afin 

dôassurer lôinsertion urbaine et paysagère de la gare dans son environnement. Il est donc 

nécessaire de ne pas appliquer cette règle aux constructions et installations du réseau de 

transport public du Grand Paris ï qui feront n®anmoins lôobjet dôun traitement paysager 

qualitatif.  

Les r¯gles de lôarticle U 13.2 du Titre III du r¯glement ®crit reproduites ci-dessous sont 

donc concernées par la présente mise en compatibilité : 

« Article U 13 ï ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES  

[é] 

13.2. Les espaces libres et plantations : 

13.2.1 Les terrains* doivent comprendre un pourcentage minimum dôespaces v®g®talis®s d®fini en 

fonction de lôindice port® dans le nom de la zone ou du secteur, conform®ment au tableau ci-après. 

13.2.2 Ce pourcentage minimum dôespaces v®g®talis®s doit °tre r®alis® de la mani¯re suivante : 

- Soit en totalité en espaces végétalisés de pleine terre* ; 

- Soit conformément à la répartition figurant au tableau ci-après : 

- Un pourcentage minimum dôespaces v®g®talis®s de pleine terre* (¨ lôexception des zones et 

secteurs indicés « a ») ; 

Auquel sôajoute, 

- Un pourcentage maximum comptabilisable en espaces végétalisés complémentaires* qui peut 

venir compléter les espaces végétalisés de pleine terre* pour obtenir le pourcentage total 

dôespaces v®g®talis®s exig® sur le terrain*. Les espaces verts compl®mentaires sont d®finis 

dans le lexique et un coefficient modérateur leur est appliqué en fonction de leurs qualités. 
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Indice 

Pourcentage minimum dôespaces verts sur le terrain*  

Pourcentage 

total minimum 

dôespaces 

végétalisés 

Règle de répartition  

Pourcentage 

minimum 

dôespaces 

végétalisés de 

pleine terre 

Pourcentage 

maximum 

comptabilisable 

Espaces végétalisés 

complémentaires* 

 

[é] [é] [é] [é]  

c 30% 20% 10%  

[é] [é] [é] [é]  

[é] ».  

¶ Les r¯gles relatives ¨ lôobligation de planter (article U 13.2.4 et 1.2.5) 

Les obligations de plantation sont incompatibles avec les contraintes techniques propres à la gare de 

Saint-Quentin Est. Ces contraintes requièrent de ne pas appliquer ces règles aux 

constructions et installation du réseau de transport public du Grand Paris ï qui feront 

n®anmoins lôobjet dôun traitement paysager qualitatif. 

Les r¯gles de lôarticle U 13.2 du Titre III du r¯glement ®crit reproduites ci-dessous sont 

donc concernées par la présente mise en compatibilité : 

« Article U 13 ï ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES  

[é]  

Obligation de planter : 

13.2.4 Les espaces v®g®talis®s, quôils soient de pleine terre* ou compl®mentaires*, doivent °tre 

plant®s ¨ raison ¨ minima dôune unit® de plantation* par tranche entam®e de 20 mĮ ; 

[é] 

13.2.5 Les aires de stationnement non couvertes doivent °tre plant®es ¨ raison dôune unit® de 

plantation* pour une place de stationnement ; 

[é] ». 

¶ Les obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales (article U 15) 

 

Les contraintes techniques de conception propres à la gare Saint-Quentin Est ne permettent pas la 

r®alisation dôun dispositif de production dô®nergie renouvelable et dôun dispositif destin® ̈  ®conomique 

lôeau. Il convient donc de ne pas appliquer cette règle aux constructions et installations du 

réseau de transport public du Grand Paris.  

Lôarticle U 15 du Titre III du règlement écrit reproduit ci-dessous sont donc concerné par la présente 

mise en compatibilité :  

« Article U 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

15.1 Toute construction* neuve supérieure à 2000 m² de surface de plancher* doit comporter un 

dispositif de production dô®nergie renouvelable* et au moins un dispositif destin® ¨ ®conomiser 

lôeau. ». 

3.5.2 Dispositions particulières applicables à la zone agricole (Titre V du règlement) 

Les dispositions particulières applicables à la zone agricole du Titre V règlement écrit sont 

compatibles avec la Ligne 18. Elles ne sont donc pas concernées par la présente mise en 

compatibilité. 

3.5.3  Dispositions particulières applicables à la zone naturelle (Titre VI du règlement) 

Les dispositions particulières applicables à la zone naturelle du Titre VI du règlement ne sont pas 

compatibles avec la Ligne 18 en ce qui concerne : 

¶ Les occupations et les utilisations du sol interdites et admises sous conditions 

particulières (articles N 1 et N 2) 

Seules les occupations et utilisations du sol mentionn®es ¨ lôarticle N 2 sont autoris®es dans la zone 

naturelle. Les constructions et installations du réseau de transport public du Grand Paris ne sont pas 

mentionn®es comme ®tant autoris®es sous conditions particuli¯res dans la zone naturelle ¨ lôarticle 

N 2. Or, une section en tunnel de la ligne 18 doit sôimplanter dans la zone naturelle. Il est donc 

nécessaire de pr®voir ̈  lôarticle N 2 que les constructions et installations du r®seau de transport public 

du Grand Paris sont autorisées à condition de garantir leur bonne insertion dans le site dans la zone 

naturelle. 

Par ailleurs, des conditions spécifiques aux constructions autorisées en secteur Ne sont prévues par 

lôarticle N 2.2.1. Or, une section de tunnel en tranchée couverte de la ligne 18 sôimplante dans le 

secteur NeMH04, correspondant au Golf national à Magny-les-Hameaux. Dans ce secteur Ne, ne sont 

autoris®es que les constructions du golf et les locaux accessoires dans la limite dôune extension 

maximale de 2000 m² de surface de plancher. Il est donc n®cessaire dôy autoriser les 

constructions et installations du réseau de transport public du Grand Paris à condition de 

garantir leur bonne insertion dans le site.  

Des mesures spécifiques permettant un traitement paysager qualitatif seront prises, dans les études 

de ma´trise dôîuvre, afin dôassurer lôinsertion urbaine et paysag¯re de la ligne. 

Les règles des articles N 1 et N 2 du Titre VI du règlement écrit reproduites ci-dessous sont 

donc concernées par la présente mise en compatibilité : 

« Article N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1.1 Occupations et utilisations du sol interdites en zone N et dans tous les secteurs Ne et Nh 

(STECAL*) 

1.1.1 Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle N 2.  

Article N 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 Dispositions générales  

Dans la mesure où, par leur nature, leur importance ou leur aspect, elles ne portent pas atteinte ni à 

la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 

paysages sont autorisées, sous réserve de conditions particulières, les occupations et utilisations du 

sol suivantes :  



Pièce I.1.1 ï MECDU du Plan local dôurbanisme intercommunal de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines 

 

Page 32 R®seau de transport public du Grand Paris / Ligne 18 ç A®roport dôOrly (exclue) ï Versailles-Chantiers 

 

2.1.1 Les constructions* et installations ̈  condition quôelles soient n®cessaires ̈  lôexploitation agricole 

et forestière ;  

2.1.2 Les travaux dôextension* des b©timents dôhabitation existants ¨ condition que le projet ne 

conduise pas à une augmentation de plus de 20 m² de la surface de plancher* existante à la date 

dôapprobation du PLUi ;  

2.1.3 Le changement de destination des bâtiments repérés au règlement graphique au titre de lôarticle 

L151-19 du Code de lôUrbanisme ¨ condition quôil ne compromette pas lôactivit® agricole et quôil 

nôalt¯re pas la qualit® paysag¯re du site ;  

2.1.4 Les constructions*, installations et ouvrages techniques li®s aux r®seaux de transport dô®nergie, 

dôeau et t®l®communication ¨ condition de garantir leur bonne insertion dans le site ;  

2.1.5 Dans les secteurs repérés aux documents graphiques, comme jardins familiaux, les 

constructions* liées aux activités de jardinage et maraîchage à condition que leur surface de 

plancher* soit inférieure à 5 m² et leur hauteur* totale soit inférieure à 3 m, un local commun à 

condition que sa surface de plancher* soit inférieure à 20 m² est également autorisée.  

2.1.6 Lôentretien, la r®fection et la r®novation des constructions* régulièrement autorisées existantes 

¨ la date dôapprobation du pr®sent PLUi ; 

2.2 Occupations et les utilisations du sol admises sous conditions particulières dans tous les secteurs 

Ne 

2.2.1 Les constructions* et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif ainsi 

que les constructions* accessoires n®cessaires ¨ leur fonctionnement, ¨ condition quôelles ne soient 

pas incompatibles avec lôexercice dôune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re et quôelles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages  

En sus des conditions ci-dessus le tableau ci-après précise la localisation et la destination de chacun 

des secteurs Ne ainsi que les conditions sp®cifiques pour chacun dôeux.  

Numéro 

Ne 
Commune Localisation 

Disposition 

spécifique 
Condition 

[é] [é] [é] [é] [é] 

NeMH04 

 

Magny 

 

Golf National 

 

Golf et locaux 

accessoires 

 

Dans la limite dôune extension 

maximale de 2000 m² de surface de 

plancher 

 

[é] [é] [é] [é] [é] 

 

[é] ». 

 Les servitudes dôutilit® publique 

Les éléments du projet de la Ligne 18 respecteront les dispositions induites par les 

servitudes dôutilit® publiques qui ne remettent pas en cause le projet de réseau de 

transport public du Grand Paris. 
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 Complément au rapport de présentation : exposé des motifs 

Lôarticle R. 151-5 du code de lôurbanisme dispose quôen cas de mise en compatibilit®, le rapport de 

présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés. 

Il est propos® dôins®rer une partie 1.9 au rapport de présentation du PLUi, intitulée « Rapport de 

présentation ï La mise en compatibilit® du PLUi avec la d®claration dôutilit® publique modificative de 

la Ligne 18 du réseau de transport public du Grand Paris : exposé des motifs des changements 

apportés », et rédigée de la manière suivante : 

 

Rapport de présentation - La mise en compatibilité du PLUi avec la déclaration 

dôutilit® publique modificative de la Ligne 18 du r®seau de transport public du Grand 

Paris : exposé des motifs des changements apportés 

 

Le rapport de présentation est complété pour expliquer les évolutions apportées au PLU afin 

dôautoriser lôimplantation du projet de ligne 18 modifi®. 

 

Les évolutions du projet de la ligne 18 nécessitent la modification du décret n° 2017-425 du 

28 mars 2017 modifié déclarant d'utilité publique et urgents les travaux nécessaires à la 

réalisation de la ligne 18. 

 

Sur le territoire de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines, les 

modifications du projet d®clar® dôutilit® publique le 28 mars 2017 consistent en : 

o le déplacement de la gare de Saint-Quentin Est (à Guyancourt) de 200 m environ vers 

le nord-est, pour en améliorer lôinsertion urbaine en calant la « boîte » souterraine sous 

la RD91 reconfigurée ; 

o corollairement, la modification du tracé et de la méthode constructive du tunnel entre la 

gare et lôOA15 (¨ Magny-les-Hameaux) et lôajustement de lôemplacement et des 

fonctions des ouvrages annexes OA15, OA16, OA18 et OA19 : 

- le tunnel est construit en tranchée couverte sur cette section (il reste creusé au 

tunnelier dans sa partie au nord de la gare) ; 

- lôOA15 est l®g¯rement d®plac® et son r¹le est limit® ¨ une fonction dôacc¯s des 

secours ; il a donc des dimensions plus réduites ; 

- les OA16, OA18 et OA19 sont déplacés de respectivement 20, 200 et 130 mètres 

environ, ce qui en am®liore lôinsertion urbaine, et leurs fonctions adaptées ; 

o la modification du profil en long, par lôinsertion au sol (plut¹t quôen viaduc) ¨ Magny-les-

Hameaux, sur le même tracé entre le Golf national et la RD36 ; 

o la modification du faisceau du plan général des travaux pour les emprises du chantier de 

la gare de Saint-Quentin Est (à Guyancourt). 

Cette mise en compatibilit® vise tout dôabord ¨ adapter les dispositions du PLUi en vigueur 

de Saint-Quentin-en-Yvelines au contenu du projet de réseau de transport public du Grand 

Paris (Ligne 18) tel que modifié dans le pr®sent dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration 

dôutilit® publique modificative. 

Cette mise en compatibilité vise également à préciser la mise en compatibilité des PLU de 

Guyancourt et de Magny-les-Hameaux réalisée lors de la d®claration dôutilit® publique initiale 

de la Ligne 18 et intégrée au PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines qui sôy est substitu®. En 

effet, suite ¨ lôapprofondissement des ®tudes et ¨ lô®volution des documents dôurbanisme 

applicables, des besoins complémentaires de mise en compatibilité ont été identifiés. 

Le rapport de présentation est complété pour expliquer les évolutions apportées au PLUi afin 

de permettre le projet de la Ligne 18 modifi® par la d®claration dôutilit® publique 

modificative.  

Le règlement écrit évolue dans lôoptique de lever les incompatibilités pour les constructions 

et installations nécessaires au réseau de transport public du Grand Paris selon la logique 

suivante : 

o les règles sur les occupations et les utilisations du sol admises sous conditions en 

secteurs A, As et Ai de la zone U ®voluent afin de permettre lôimplantation de 

commerces dans la gare de Saint-Quentin Est ; 

o la r¯gle dôemprise au sol maximale des constructions applicable en zone U ne 

sôapplique pas aux constructions et installations du r®seau de transport public du 

Grand Paris en raison de contraintes techniques dôimplantation et de lôacquisition 

des emprises strictement nécessaires à la construction de la gare ; 

o les règles sur les espaces libres et plantations applicables en zone U ne sôappliquent 

pas aux constructions et installations du réseau de transport public du Grand Paris 

qui feront n®anmoins lôobjet dôun traitement paysager qualitatif, en raison des 

contraintes techniques dôimplantation de la gare de Saint-Quentin Est et de 

lôacquisition des emprises strictement nécessaires à la construction de la gare ; 

o les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

applicables en zone U ne sôappliquent pas aux constructions et installations du 

réseau de transport public du Grand Paris du fait des contraintes techniques de 

conception de la gare de Saint-Quentin Est ; 

o le réseau de transport public du Grand Paris est autorisé en zone naturelle et dans 

son secteur NeMH04, à condition de garantir sa bonne insertion dans le site, afin 

de permettre la r®alisation dôune section de la Ligne 18. 

Lôadaptation de la pièce graphique du r¯glement dôurbanisme (plan de zonage) répond à 

la logique suivante : 

o lôespace boisé classé dans le secteur du Golf national à Magny-les-Hameaux de 

2 439 m² est supprimé, son objet étant remis en cause par les modifications du 

tracé de la ligne qui sôimplante d®sormais sur cette emprise ; 

o lôespace paysager ¨ prot®ger ou ¨ mettre en valeur du bois du Trou Berger à 

Guyancourt est réduit de 38 500 m² pour permettre lôimplantation de la gare de 

Saint-Quentin Est et dôune partie de la tranch®e couverte, du fait que les règles 

dôemprise au sol qui y sont applicables ne permettent pas de construire sur la 

totalité des emprises qui seront acquises ; 

o lôespace paysager modul®, cîur dô´lot et fond de parcelle prot®g®s au nord du 

technocentre à Guyancourt est réduit de 5 500 m² pour lôinstallation des emprises 

temporaires de chantier nécessaires au creusement du tunnel, qui ne permettent 

pas sa préservation. 

Les cartographies des orientations dôaménagement et de programmation évoluent afin 

de prendre en compte : 

o la modification du tracé du projet de la Ligne 18 sur le secteur Mérantais à Magny-

les-Hameaux ; 

o le déplacement de la gare de Saint-Quentin Est dans lôOAP « Thalès » ; 

o la suppression dôune partie de lôespace paysager ¨ prot®ger ou ¨ mettre en valeur 

du bois du Trou Berger dans lôOAP ç Thalès », en cohérence avec la mise en 

compatibilité du règlement graphique. 
 

  



Pièce I.1.1 ï MECDU du Plan local dôurbanisme intercommunal de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines 

 

Page 34 R®seau de transport public du Grand Paris / Ligne 18 ç A®roport dôOrly (exclue) ï Versailles-Chantiers 

 

  



 

 

 

 Extraits des documents dôurbanisme 
 

 



 

 



Pièce I.1.1 ï MECDU du Plan local dôurbanisme intercommunal de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines 

 

Page 37 R®seau de transport public du Grand Paris / Ligne 18 ç A®roport dôOrly (exclue) ï Versailles-Chantiers 

 

1 Complément au rapport de présentation 

Le rapport de présentation est complété pour expliquer les évolutions apportées au PLU afin 

dôautoriser lôimplantation du projet de ligne 18 modifi®. 

Les évolutions du projet de la ligne 18 nécessitent la modification du décret n° 2017-425 du 

28 mars 2017 modifié déclarant d'utilité publique et urgents les travaux nécessaires à la 

réalisation de la ligne 18. 

Sur le territoire de la communaut® dôagglom®ration de Saint-Quentin-en-Yvelines, les 

modifications du projet d®clar® dôutilit® publique le 28 mars 2017 consistent en : 

o le déplacement de la gare de Saint-Quentin Est (à Guyancourt) de 200 m environ vers 

le nord-est, pour en améliorer lôinsertion urbaine en calant la « boîte » souterraine sous 

la RD91 reconfigurée ; 

o corollairement, la modification du tracé et de la méthode constructive du tunnel entre la 

gare et lôOA15 (¨ Magny-les-Hameaux) et lôajustement de lôemplacement et des 

fonctions des ouvrages annexes OA15, OA16, OA18 et OA19 : 

- le tunnel est construit en tranchée couverte sur cette section (il reste creusé au 

tunnelier dans sa partie au nord de la gare) ; 

- lôOA15 est l®g¯rement d®plac® et son r¹le est limit® ¨ une fonction dôacc¯s des 

secours ; il a donc des dimensions plus réduites ; 

- les OA16, OA18 et OA19 sont déplacés de respectivement 20, 200 et 130 mètres 

environ, ce qui en am®liore lôinsertion urbaine, et leurs fonctions adaptées ; 

o la modification du profil en long, par lôinsertion au sol (plut¹t quôen viaduc) ¨ Magny-les-

Hameaux, sur le même tracé entre le Golf national et la RD36 ; 

o la modification du faisceau du plan général des travaux pour les emprises du chantier de 

la gare de Saint-Quentin Est (à Guyancourt). 

Cette mise en compatibilit® vise tout dôabord ¨ adapter les dispositions du PLUi en vigueur 

de Saint-Quentin-en-Yvelines au contenu du projet de réseau de transport public du Grand 

Paris (Ligne 18) tel que modifié dans le pr®sent dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration 

dôutilit® publique modificative. 

Cette mise en compatibilité vise également à préciser la mise en compatibilité des PLU de 

Guyancourt et de Magny-les-Hameaux réalisée lors de la déclaration dôutilit® publique initiale 

de la Ligne 18 et intégrée au PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines qui sôy est substitu®. En 

effet, suite ¨ lôapprofondissement des ®tudes et ¨ lô®volution des documents dôurbanisme 

applicables, des besoins complémentaires de mise en compatibilité ont été identifiés. 

Le rapport de présentation est ainsi complété pour expliquer les évolutions apportées au 

PLUi afin de permettre le projet de la Ligne 18 modifi® par la d®claration dôutilit® publique 

modificative.  

 Le règlement écrit évolue dans lôoptique de lever les incompatibilités pour les 

constructions et installations nécessaires au réseau de transport public du Grand Paris selon 

la logique suivante : 

o les règles sur les occupations et les utilisations du sol admises sous conditions en 

secteurs A, As et Ai de la zone U ®voluent afin de permettre lôimplantation de 

commerces dans la gare de Saint-Quentin Est ; 

o la r¯gle dôemprise au sol maximale des constructions applicable en zone U ne 

sôapplique pas aux constructions et installations du r®seau de transport public du 

Grand Paris en raison de contraintes techniques dôimplantation et de lôacquisition 

des emprises strictement nécessaires à la construction de la gare ; 

o les r¯gles sur les espaces libres et plantations applicables en zone U ne sôappliquent 

pas aux constructions et installations du réseau de transport public du Grand Paris 

qui feront n®anmoins lôobjet dôun traitement paysager qualitatif, en raison des 

contraintes techniques dôimplantation de la gare de Saint-Quentin Est et de 

lôacquisition des emprises strictement n®cessaires ¨ la construction de la gare ; 

o les obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

applicables en zone U ne sôappliquent pas aux constructions et installations du 

réseau de transport public du Grand Paris du fait des contraintes techniques de 

conception de la gare de Saint-Quentin Est ; 

o le réseau de transport public du Grand Paris est autorisé en zone naturelle et dans 

son secteur NeMH04, à condition de garantir sa bonne insertion dans le site, afin 

de permettre la r®alisation dôune section de la Ligne 18. 

Lôadaptation de la pièce graphique du r¯glement dôurbanisme (plan de zonage) répond à 

la logique suivante : 

o lôespace boisé classé dans le secteur du Golf National à Magny-les-Hameaux de 

2 439 m² est supprimé, son objet étant remis en cause par les modifications du 

trac® de la ligne qui sôimplante d®sormais sur cette emprise ; 

o lôespace paysager ¨ prot®ger ou ¨ mettre en valeur du bois du Trou Berger à 

Guyancourt est réduit de 38 500 mĮ pour permettre lôimplantation de la gare de 

Saint-Quentin Est et dôune partie de la tranch®e couverte, parce que les r¯gles 

dôemprise au sol qui y sont applicables ne permettent pas de construire sur la 

totalité des emprises qui seront acquises ; 

o lôespace paysager modul®, cîur dô´lot et fond de parcelle prot®g®s au nord du 

technocentre à Guyancourt est réduit de 5 500 mĮ pour lôinstallation des emprises 

temporaires de chantier nécessaires au creusement du tunnel, qui ne permettent 

pas sa préservation. 

Les cartographies des orientations dôaménagement et de programmation évoluent afin 

de prendre en compte : 

o la modification du tracé du projet de la Ligne 18 sur le secteur Mérantais à Magny-

les-Hameaux ; 

o le déplacement de la gare de Saint-Quentin Est dans lôOAP ç Thalès » ; 

o la suppression dôune partie de lôespace paysager ¨ prot®ger ou ¨ mettre en valeur 

du bois du Trou Berger dans lôOAP ç Thalès », en cohérence avec la mise en 

compatibilité du règlement graphique. 
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2 Extraits du plan zonage 

 Extraits du plan de zonage en vigueur 

Sur la commune de Magny-les-Hameaux 

2.1.1 Extrait du plan de zonage sur la portion du tracé de la Ligne 18 concern®e par le d®classement de lôEBC en vigueur 

 

Saint-Quentin-en-Yvelines ï Plan de zonage en vigueur 

 

 

Sources : SGP, INGEROP, ETALAB, CASQY - carte réalisée par le groupement LINEOV 
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Sur la commune de Guyancourt 

2.1.2 Extrait du plan de zonage sur la portion du tracé de la Ligne 18 concernée par les suppressions dôune partie dôun espace paysager à protéger ou à mettre en valeur et dôune partie 
dôun espace paysager modul®, cîur dô´lot et fond de parcelle protégés en vigueur 

 

Saint-Quentin-en-Yvelines ï Plan de zonage en vigueur 

 

 

Sources : SGP, INGEROP, ETALAB, CASQY - carte réalisée par le groupement LINEOV 
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 Extraits du plan de zonage mis en compatibilité 

Sur la commune de Magny-les-Hameaux 

2.2.1 Extraits du plan de zonage sur la portion du tracé de la Ligne 18 concern®e par le d®classement de lôEBC présentant la modification proposée et mis en compatibilité 

 

Saint-Quentin-en-Yvelines ï Plan de zonage proposé 
  

Saint-Quentin-en-Yvelines ï Plan de zonage mis en compatibilité 

 

  

      

Sources : SGP, INGEROP, ETALAB, CASQY 

Cartes réalisées par le groupement LINEOV 

Cette modification correspond à la suppression dôun espace bois® class® de 2 439 m² dans le secteur du Golf national à Magny-les-Hameaux.  

  


































